
Convention d'occupation temporaire du domaine public 

en vue de la dispense de cours de skateboard 

sur les skate-parks de SCIEZ-SUR-LEMAN et ANTHY-SUR-LEMAN 

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P), 

Vu les statuts du Syndicat Intercommunal SCIEZ-ANTHY-MARGENCEL, 

Vu l'avis publié le jeudi 02 mars 2023 dans un journal d'annonces légales Le messager, 

Le présent contrat est conclu entre 

• Le Syndicat Intercommunal SCIEZ-ANTHY-MARGENCEL (SISAM), dont le siège est situé

135 chemin des Hutins Vieux, 74 140 SCIEZ; représenté par Madame Fatima

BOURGEOIS en sa qualité de présidente, dûment habilitée par délibération n° 

20200727.03 en date du 17 juillet 2020

ci-après dénommé« la Personne publique» d'une part,

• Monsieur Nicolas DROZ, Moniteur Educateur sportif, dont le domicile est situé au 27

route neuve à Margencel, 74 200, dont le numéro de SIRET est le 41018693600028

ci-après dénommé« /'Occupant» d'autre part.

La personne publique et l'occupant, collectivement désignés comme « les parties» ci-après, 

conviennent ce qui suit: 

* 
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Cessation par l'occupant, pour quel que motif que ce soit, de l'exercice de l'activité 

dans les lieux prévus par la présente convention; 

La résiliation interviendra sur simple constat et après mise en demeure adressée par courrier 

recommandé avec accusé de réception restée infructueuse dans un délai de 30 jours suivants 

sa réception. 

L'Occupant ne peut prétendre à aucune indemnité ou dédommagement de quelque nature 

que ce soit du fait de la résiliation de la convention, quel qu'en soit le motif. A l'inverse, le SISAM 

se réserve le droit de réclamer d'éventuels dommages-intérêts en réparation d'éventuels 

préjudices subis, notamment en cas de dégradations ou défaut d'entretien des lieux mis à 

disposition. 

Enfin le SISAM pourra résilier la présente convention sans faute du cocontractant pour un motif 

d'intérêt général. La résiliation pour ce motif sera notifiée par le Syndicat par courrier 

recommandé avec accusé de réception. Le cas échéant, le SISAM devra respecter un délai de 

préavis de deux mois. La résiliation par le gestionnaire domanial, pour faute comme pour motif 

d'intérêt général, interviendra sans indemnité. 

ARTICLE 6 -ASSURANCES 

A la signature de la présente, !'Occupant fournira une attestation d'assurance en cours de 

validité, couvrant les risques liés à l'occupation des sites et ce en fonction de leur destination. 

Monsieur DROZ demeure responsable de tous les dommages résultant de l'usage des sites mis 

à sa disposition par la présente. 

Monsieur DROZ a l'entière responsabilité des dommages et nuisances éventuels pouvant 

survenir de son fait ou de celui des personnes agissant pour son compte, à quelque titre que 

ce soit, des bénéficiaires des actions proposées, et plus largement, de tous les tiers pouvant se 

trouver sur les sites visés par la présente. 

ARTICLE 7-REMISE EN ETAT DES LIEUX 

A l'issue de la présente convention d'occupation temporaire du domaine public, les lieux seront 

remis dans leur état initial aux frais exclusif de l'occupant. 

A défaut, le SISAM utilisera toutes les voies de droit pour faire procéder à la remise en l'état 

initial des lieux. 

ARTICLE 8-REGLEMENT DES DIFFERENDS 

En cas de différend, les parties s'engagent à tenter de régler leurs désaccords à l'amiable. 






